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DUT: MÉTIERS DE  LA LOGISTIQUE DE L’ÉCONOMIE ET DE LA
FINANCE
SYSTÈME BANCAIRE ET MARCHÉS FINANCIERS
PROFESSEURE : HNAKA HADBAA
ANNÉE UNIVERSITAIRE : 2020-2021
PLAN DU COURS :
1- LE SYSTÈME FINANCIER
2- LE MARCHÉ BANCAIRE
3- LE MARCHÉ DE CHANGE
LE SYSTÈME FINANCIER C’EST QUOI ?
1. LE SYSTÈME FINANCIER : RÔLE ET ORGANISATION
Le système financier est un système dont le rôle est de transférer
l’épargne des agents économiques ayant des fonds disponibles (agent
à capacité de financement ou prêteur) vers ceux qui en ont besoin
(agent à besoin de financement ou emprunteur) pour réaliser leurs
projets.
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1. LE SYSTÈME  FINANCIER : RÔLE ET ORGANISATION
L’existence des sociétés financières telles que les banques et les autres
sociétés financières non bancaires, le marché des capitaux et la banque
centrale permet la rencontre et les échanges de fonds entre les agents
à capacité de financement (ménages, état, entreprises, etc.) Et les
agents à besoin de financement (ménages, état, entreprises, etc.).
1. LE SYSTÈME FINANCIER : RÔLE ET ORGANISATION
Le système financier permet une amélioration de l’efficacité de l’allocation des
ressources au sein de l’économie qui accroît en général, l’investissement et donc la
croissance. Le bon fonctionnement du système financier est donc indispensable à
celui de l’économie réelle.
Un système financier efficace améliore directement le bien être des investisseurs
en leur permettant de répartir leur consommation dans le temps comme ils le
souhaitent; il permet aux jeunes (ménages, etc.) et aux entrepreneurs d’engager
des dépenses sans attendre d’en avoir épargné le montant; il augmente ainsi
l’efficacité de l’économie et le bien être de chacun.
1. LE SYSTÈME FINANCIER : RÔLE ET ORGANISATION
Le système financier est donc l’ensemble des marchés et intermédiaires
qui sont utilisés par les ménages, les entreprises et les états pour mener
à bien leurs décisions financières.
Les fonds transitent dans le système financier, depuis les entités qui ont
un excédent de fonds vers celles qui ont un déficit. Ces transferts de
fonds (fonds qui peuvent être oisifs) passent souvent par un
intermédiaire comme l’affiche le schéma de la diapositive qui suit.
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• Le financement  de l’économie désigne le financement des sociétés non
financières (SNF) pour financer leurs investissements, le financement de
l’état pour financer les infrastructures (les routes, les infrastructures, etc.) Et
le financement des dépenses des ménages.
• Les opérations par lesquelles les agents économiques (SNF, état,
ménages) satisfont leurs besoins de financement représente le financement
de l’économie. Ces agents économiques n’ont pas suffisamment d’épargne
pour faire face à leurs besoins de financement. Ils font appel aux agents à
capacité de financement.
Comme l’affiche la figure portant sur les sources de financement de
l’économie, le financement de l’économie peut se faire de deux manières,
interne et externe.
• Le financement interne est tout simplement l’autofinancement.
• Si l’autofinancement est impossible ou insuffisant, l’agent économique
peut avoir recours au financement externe.
1.1 TYPOLOGIE DES FINANCEMENTS EXTERNES
• Quels sont les différents types de financement externe ?
• qu’est ce qu’on entend par l’intermédiation bancaire et financière ?
• quelle est la raison d’être de cette intermédiation ?
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1.1 TYPOLOGIE DES  FINANCEMENTS EXTERNES
• Le financement externe peut se faire de deux manières:
-soit indirecte par l’intermédiaire d’un agent spécialisé.
-Soit d’une manière directe par les marchés de capitaux.
1.1.1- LA FINANCE INDIRECTE
Un intermédiaire financier transmet des fonds collectés aux agents à besoin de
financement.
• Parmi les institutions financières, on distingue par exemple les institutions financières
bancaires (ou banques) qui octroient des crédits sans avoir à emprunter préalablement et
créent ainsi de la monnaie.
• On parle de financement d’origine dépôts ou d’intermédiation bancaire ou de bilan.
• L’intermédiation bancaire (ou de bilan) consiste pour un intermédiaire financier à
intervenir entre un agent à capacité de financement et un agent à besoin de financement.
1.1.1- LA FINANCE INDIRECTE
On distingue entre un financement intermédié bancaire et un
financement intermédié non bancaire selon qu’il émane des
intermédiaires financiers bancaires (les banques) qui émettent de la
monnaie, ou des intermédiaires financiers non bancaires (les
compagnies d’assurance et de réassurance, les caisse de retraite, etc.)
Qui procèdent à des opérations de transfert d’épargne.
1.1.2- LA FINANCE DIRECTE
• Les agents à capacité de financement rencontrent à travers un marché, les
agents à besoin de financement, dont ils achètent des titres de propriété
(actions) ou des titres de créances (titres de créances négociables ou
obligations).
• Les banques n’interviennent plus alors que pour mettre en relation offreurs
et demandeurs (activité de courtage). On parle donc d’intermédiation
financière ou d’intermédiation de marché.
C’est un financement d’origine titres. On parle de désintermédiation
bancaire.
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1.1.2- LA FINANCE  DIRECTE
Ainsi, l’intermédiation financière (ou de marché)
consiste pour l’intermédiaire financier à assurer, la
transmission d’ordre de bourse ou la négociation
de titres ce qui lui permettra de percevoir une
commission.
RÉCAPITULATIF
1.2- L’UTILITÉ DES DEUX FORMES DE FINANCE
• Permet la réalisation de transaction avantageuse;
• permet l’amélioration de l’efficacité de l’allocation
des ressources et le bien être de chacun: achat de
logement, de voiture, investissement et épargne, etc.,
•Pour mieux comprendre la financement de l’économie.
Explorons de plus près les intervenants et les
instruments utilisés en finance directe et indirecte.
•Commençons d’abord par la finance directe.
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• La finance  directe peut se faire de deux manières soit via
le marché des capitaux soit hors marché des capitaux (voir
le schéma ci-dessus).
• Les avances et les délais de paiement entre les entreprises
communément appelé, crédits commerciaux, illustre le
financement externe direct hors marché des capitaux.
• Pour expliquer la finance externe directe via le marché des
capitaux, rappelons d’abord ce qu’est un marché.
QU’EST CE QU’UN MARCHÉ ?
• Un marché est un « lieu » de rencontre entre des offreurs
et des demandeurs.
• Sur les marchés de capitaux : offreurs = agents à capacité
de financement ; demandeurs = agents à besoin de
financement.
• Large éventail de produits : actions, obligations, TCN, etc.
1- LES MARCHÉS COMPOSANT LE MARCHÉ DES
CAPITAUX
On s’appuie généralement sur les échéances pour faire
une distinction entre les différents marchés composant le
marché des capitaux.
C’est ainsi que l’on parlera des marchés à long terme
pour désigner le marché financier et le court, moyen
terme pour désigner le marché monétaire.
1- LES MARCHÉS COMPOSANT LE MARCHÉ DES
CAPITAUX
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2.1- LE MARCHÉ  FINANCIER
• Le marché financier est le marché des titres négociables à long terme
(obligations et actions par exemple).
• On dit que c’est un marché de dette, ou de titre de créance (pour les
obligations), et de fonds propres ou de titres de capital (pour les
actions).
2.1- LE MARCHÉ FINANCIER
2.1- LE MARCHÉ FINANCIER
• Au Maroc, les principaux émetteurs de titres (demandeurs de capitaux ou
vendeurs) sont les entreprises, le trésor public et collectivités territoriales et les
institutions financières. Les particuliers ne peuvent pas émettre de titres sur le
marché primaire.
• • En plus des particuliers, les investisseurs ou épargnants (les acheteurs) sont
composés essentiellement des investisseurs institutionnels: la caisse de dépôt et de
gestion, les compagnies d’assurance et de réassurance, les organismes de
prévoyance et de retraite et les OPCVM, etc.
2.1- LE MARCHÉ FINANCIER
IL EST COMPOSÉ DE DEUX COMPARTIMENTS:
• LE MARCHÉ PRIMAIRE (LE MARCHÉ DU NEUF).
• LE MARCHÉ SECONDAIRE = LA BOURSE PROPREMENT DITE (LE MARCHÉ DE
L’OCCASION).
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2.1- LE MARCHÉ  FINANCIER 2.1.1- LE MARCHÉ PRIMAIRE
C’est le marché sur lequel les nouvelles émissions de
titres, actions ou obligations sont proposées par les
sociétés ou les états émetteurs à des acheteurs appelés
souscripteurs.
2.1.1- LE MARCHÉ SECONDAIRE
Le marché secondaire est un marché sur lequel
s’échangent des titres précédemment émis (et donc de
seconde main).
2.1.1- LE MARCHÉ SECONDAIRE
• L’existence du marché secondaire facilite et accélère la vente de titres par leurs
détenteurs; elle augmente leur liquidité ce qui rend les titres plus attractifs aux yeux
des souscripteurs et donc plus facile l’émission de nouveaux titres par l’entreprise.
• Le marché secondaire détermine un cours (c’est-à-dire le prix du titre) pour
chaque titre qui fournit à l’investisseur une évaluation de son actif et indique à quel
prix elle peut émettre de nouveaux titres sur le marché primaire.
• Plus le cours d’une action en bourse est élevé, plus la société qui l’a émise peut
émettre de nouvelles actions à un prix élevé sur le marché primaire.
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2.1.1- LE MARCHÉ  SECONDAIRE 2.1.1- LE MARCHÉ SECONDAIRE
2.1.1- LE MARCHÉ SECONDAIRE 3- LES INSTRUMENTS FINANCIERS
On peut distinguer entre ceux qui relèvent du
marché de court, moyen terme (marché
monétaire) et ceux qui relèvent du marché de
long terme (marché financier).
Que ça soit sur le marché monétaire ou le
marché financier, on parle de titres.
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QU’EST CE QU’UN  TITRE ?
Le terme titre est utilisé, pour désigner à la fois des
instruments financiers à court, moyen et long terme.
3.1- LES INSTRUMENTS DU MARCHÉ FINANCIER
Une entreprise peut obtenir des fonds sur un marché financier de
plusieurs manières:
La première est de lever des fonds sur le marché financier est
d’émettre des actions.
La deuxième et la plus simple, est d’émettre un titre, représentatif
d’une dette, par exemple une obligation.
La troisième est d’être détenteur de parts d’opcvm.
3.1.1- LES ACTIONS
Les actions sont émises par les sociétés cotées sur le marché ou qui désirent entrer
sur le marché.
• Les sociétés formulent ici le désir de faire appel à l’épargne publique en vendant
une partie de leur capital ou en procédant à une augmentation de capital.
• Le détenteur d’une action dispose d’un nombre de droit dont les plus importants
sont le droit de regard (c’est-à-dire de consulter les informations relatives à
l’entreprise, des informations qui sont jugées non confidentielles), droit de vote et le
droit de participer au partage des bénéfices par l’intermédiaire des dividendes.
• En cas de faillite de l’entreprise, les actionnaires sont les derniers à être servis
pour le partage des fonds restant de l’entreprise.
3.1.2- LES OBLIGATIONS
• Les obligations (représentant des titres de dettes) sont des
valeurs mobilières représentant une créance envers
l’organisme émetteur.
• Les obligations sont généralement à taux fixe sur toute leur
vie. Ce taux est connu à l’avance au moment de l’émission.
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3.1.2- LES OBLIGATIONS
•  Le détenteur d’une obligation touchera alors les intérêts
(appelés coupons) plus le remboursement du prix de vente de
cette obligation.
• La maturité d’une obligation: représente la durée de vie de
l’obligation.
3.1.1- LES OBLIGATIONS
• Le détenteur d’une obligation touchera alors les intérêts
(appelés coupons) plus le remboursement du prix de vente de
cette obligation.
• La maturité d’une obligation: représente la durée de vie de
l’obligation.
3.1.3- LES TITRES D’OPCVM
Si l’investisseur (l’épargnant) a choisi l’instrument financier qui le
convient le mieux : les actions et les obligations ou les deux mais il a
toujours des questions en suspens comme par exemple:
• comment choisir les sociétés où investir en actions ou obligations ?
• comment diminuer les risque tout en ayant un gain suffisant ?
• pour aider l’investisseur (l’épargnant) à répondre à ces questions et
donc mieux gérer les actions et obligations, il a été mise en place les
OPCVM (organismes de placements collectifs en valeurs
mobilières).
3.1.3- LES TITRES D’OPCVM
• L’OPCVM est un organisme financier qui a pour vocation la collecte
de l’épargne auprès des investisseurs pour la placer dans des valeurs
mobilières selon des critères bien définis. Cela permet de constituer un
portefeuille diversifié de valeurs mobilières. Ceci permet d’amortir le
choc en cas de baisse du cours de l’un des produits.
• Les OPCVM permettent donc à tout investisseur de se constituer un
portefeuille de titres, qui est géré de manière optimale, par des
professionnels du domaine en contrepartie des frais de gestion.
L’OPCVM reverse alors dividendes et/ou coupons + principal.
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3.1.3- LES TITRES  D’OPCVM
• L’OPCVM est un organisme financier qui a pour vocation la collecte
de l’épargne auprès des investisseurs pour la placer dans des valeurs
mobilières selon des critères bien définis. Cela permet de constituer un
portefeuille diversifié de valeurs mobilières. Ceci permet d’amortir le
choc en cas de baisse du cours de l’un des produits.
• Les OPCVM permettent donc à tout investisseur de se constituer un
portefeuille de titres, qui est géré de manière optimale, par des
professionnels du domaine en contrepartie des frais de gestion.
L’OPCVM reverse alors dividendes et/ou coupons + principal.
3.1.3- LES TITRES D’OPCVM
• Il existe deux types d’opcvm: les FCP (fonds commun de
placement) et les SICAV (sociétés d’investissement à
capital variable). La différence entre les deux organismes
est d’ordre juridique. La FCP est une copropriété de valeurs
mobilières et la SICAV est une société anonyme.
• Ces organismes collectent une épargne qu’ils placent en
actions et/ou obligations, etc.
3.1.3- LES TITRES D’OPCVM
• Nous distinguons entre plusieurs catégories d’opcvm:
• les OPCVM actions: le portefeuille de titres est composé de 60%
d’actions minimum;
• les OPCVM obligations: le portefeuille de titres est composé de
90% d’obligations;
• les OPCVM diversifiés: le portefeuille de titres est composé
d’actions à raison de 10% à 60 % ,etc.
• Les OPCVM monétaires: le portefeuille de titres est composé de
60% au minimum de titres de créances négociables (TCN).
LES INTERVENANTS SUR LE MARCHÉ FINANCIER
• Afin d’ouvrir un compte titres où sont gardées toutes les valeurs mobilières, il faut
s’adresser à un teneur de compte, une banque par exemple. Les teneurs de
comptes sont tenus d’avoir un compte chez le dépositaire central où sont
centralisés tous les titres.
• Maroclear, le dépositaire central, centralise les comptes titres, au même titre que
Bank Al Maghrib centralise les comptes espèces des teneurs de comptes. Une fois
le compte titre est ouvert, le détenteur du compte peut émettre des ordres de
bourse afin d’acheter ou vendre des valeurs mobilières. Le détenteur du compte
titre peut s’adresser alors à son agence bancaire qui elle-même s’adressera à une
société de bourse ou bien il peut adresser son ordre de bourse directement à une
société de bourse.
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LES INTERVENANTS SUR  LE MARCHÉ FINANCIER
• Les sociétés de bourse sont les seuls intervenants à faire de l’intermédiation boursière et donc à
négocier les titres des valeurs mobilières pour le compte de sa clientèle.
• Les sociétés de bourse formalisant les ordres de bourse et les envoient à la bourse des valeurs,
représentant le cœur du marché, où vont s’exécuter tous les ordres de bourse et où deviendront
effectifs achats et ventes de valeurs mobilières .
• un autre intervenant joue un rôle important, il s’agit des sociétés de gestion notamment les sociétés
de gestion d’OPCVM. La banque d’un client détenteur de titres par exemple, pourra s’adresser à
eux pour des opérations sur des OPCVM. Les OPCVM doivent être inscrits chez MAROCLEAR et
doivent passer par les sociétés de bourse pour émettre des ordres de bourse. Et bien sûr, il y a
l’AMMC (Autorité Marocaine Du Marché Des Capitaux) qui représente l’autorité du marché
financier.
•EN QUOI LE FINANCEMENT EN BOURSE
PEUT ÊTRE BÉNÉFIQUE ?
• LA BOURSE FINANCE LES PROJETS DES ENTREPRISES.
• LA BOURSE RENFORCE LA CRÉDIBILITÉ DE L’ENTREPRISE, PUISQUE LA TRANSPARENCE EST BIEN
ACCUEILLIE DU PUBLIC
• LA BOURSE PERMET LA RECONNAISSANCE DE L’ENTREPRISE PAR UN VASTE PUBLIC.
• LA BOURSE EST UN MOYEN DE PÉRENNISER L’ENTREPRISE: ACCORD ENTRE HÉRITIERS ET
ACTIONNAIRES.
• LA BOURSE PERMET DE MOBILISER LE PERSONNEL: LA RECONNAISSANCE DU TRAVAIL ET DES
EFFORTS DE LA PART DU GRAND PUBLIC PERMET DE MOTIVER LE PERSONNEL.
2.2- LE MARCHÉ MONÉTAIRE
Le marché monétaire consiste en échange de monnaie
contre dettes à court et moyen terme.
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2.2- LE MARCHÉ  MONÉTAIRE
LE MARCHÉ MONÉTAIRE CONSISTE EN ÉCHANGE DE
MONNAIE CONTRE DETTES À COURT ET MOYEN
TERME.
• Au niveau du marché interbancaire (présenté dans la
diapositive précédente), on trouve le marché
interbancaire au sens étroit et le marché interbancaire
au sens large.
• Au niveau du marché des titres de créances
négociables (présenté dans la diapositive précédente),
on trouve le marché des bons de trésor émis par
adjudication et le marché des autres titres de créances
négociables.
2.2.1- LE MARCHÉ INTERBANCAIRE
• Le marché interbancaire au sens étroit
• le marché interbancaire au sens étroit est un marché
réservé aux banques. C’est un marché de gré à gré,
cela signifie que les banques traitent et négocient
librement entre elles.
2.2.1- LE MARCHÉ INTERBANCAIRE
Le marché interbancaire au sens étroit
• la banque qui est en situation de déficit de liquidité emprunte auprès de la
banque qui est en situation d’excédent de liquidité.
• L’opération se fait en blanc, la banque X (déficitaire), contacte la banque Y
(excédentaire), de gré à gré, et se mettent d’accord sur le montant, la durée, et
le taux et ça se fait au jour le jour.
• La banque centrale veille sur cette opération puisque les banques commerciales
détiennent des comptes bancaires auprès de la banque centrale (appelé la
banque des banques ou la banque de premier rang). Les banques déficitaires,
suite à cette opération, verront ainsi leurs comptes détenus auprès de la banque
centrale, alimentés de liquidités.
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2.2.1- LE MARCHÉ  INTERBANCAIRE
Le marché interbancaire au sens large
Ce marché est animé par la banque centrale et les banques commerciales.
Sur ce marché les banques commerciales empruntent de l’argent auprès de la
banque centrale, on dit qu’elle se refinance auprès de la banque centrale.
La BAM (banque centrale) y joue un rôle primordial, c’est le lieu où elle utilise les
instruments et les procédures de la politique monétaire
2.3- LES INSTRUMENTS DU MARCHÉ MONÉTAIRE
Les TCN peuvent être définis comme ceux émis
sous la forme de billets ou de bons à échéance,
confèrent à leur porteur un droit de créance,
librement négociable et portant intérêt.
2.3- LES INSTRUMENTS DU MARCHÉ MONÉTAIRE
Rappelons que dans le marché monétaire, on
trouve le marché des TCN composé du marché
des bons de trésor et du marché des autres TCN,
etc.
2.3- LES INSTRUMENTS DU MARCHÉ MONÉTAIRE
Sur le marché des adjudications, le trésor utilise la technique d’adjudication pour
avoir accès à une source de financement. Les adjudications portent sur les bons de
trésor. Le montant unitaire des bons émis par le trésor par adjudication est de
100000 dhs.
Plusieurs acteurs interviennent sur le marché des adjudications. En effet, les offres
(soumissions) ne peuvent être effectuées que par les établissements agréés en
qualité d’intermédiaires en valeurs du trésor (I.V.T) banque centrale populaire,
banque marocaine du commerce extérieur, CDG (caisse de dépôt et de gestion),
etc.
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2.3- LES INSTRUMENTS  DU MARCHÉ MONÉTAIRE
Sur le marché des autres titres de créances négociables, les TCN sont : les
certificats de dépôts, les bons de sociétés de financements, et les billets de
trésorerie (émis par les sociétés non financières comme les sociétés par actions, les
établissements publics à caractère non financier et les coopératives). Le montant
unitaire de chacun de ces titres est 100000 dhs.
• Le tableau qui suit présente certaines caractéristiques des TCN ci-dessus:
2.3- LES INSTRUMENTS DU MARCHÉ MONÉTAIRE
Sur le marché des autres titres de créances négociables, les TCN sont : les
certificats de dépôts, les bons de sociétés de financements, et les billets de
trésorerie (émis par les sociétés non financières comme les sociétés par actions, les
établissements publics à caractère non financier et les coopératives). Le montant
unitaire de chacun de ces titres est 100000 dhs.
• Le tableau qui suit présente certaines caractéristiques des TCN ci-dessus:
2.3- LES INSTRUMENTS DU MARCHÉ MONÉTAIRE
Les billets de trésorerie servent notamment à
couvrir le besoin de fonds de roulement des
entreprises sans faire appel aux crédits
bancaires.
2.3- LES INSTRUMENTS DU MARCHÉ MONÉTAIRE
Les billets de trésorerie servent notamment à
couvrir le besoin de fonds de roulement des
entreprises sans faire appel aux crédits
bancaires.
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LE SECTEUR BANCAIRE:  HISTORIQUE, STRUCTURE ET
ÉVOLUTION
Le secteur bancaire marocain de par son histoire a connu des
changements et des mutations majeures quant à son cadre légal et
institutionnel qui attestent d’une évolution qui a touché à la fois sa
physionomie et son fonctionnement.
LE SECTEUR BANCAIRE: HISTORIQUE, STRUCTURE ET
ÉVOLUTION
1- PHASES CLÉS DANS LA CONSTRUCTION DU SECTEUR BANCAIRE :
Le maroc a connu 5 lois bancaires durant toute son histoire: en 1943 (sous
le régime du protectorat), 1967 (la première loi après l’indépendance),
1993 (après le programme d’ajustement structurel), en 2006 et en 2014.
LE SECTEUR BANCAIRE: HISTORIQUE, STRUCTURE ET
ÉVOLUTION
2- CONFIGURATION ACTUELLE DU PAYSAGE BANCAIRE MAROCAIN :
Au fil des années, divers établissements bancaires et financiers ont vu le
jour pour répondre à des besoins spécifiques. Des textes réglementaires et
législatif sont venus au gré des circonstances, organiser la profession et lui
donner sa structure présente.
LE SECTEUR BANCAIRE: HISTORIQUE, STRUCTURE ET
ÉVOLUTION
2- CONFIGURATION ACTUELLE DU PAYSAGE BANCAIRE MAROCAIN :
Malgré la conjoncture économique mondiale moins favorable, le système
bancaire marocain a non seulement fait preuve d’une grande faculté
d’adaptation et d’une solidité financière, mais il a poursuivi le
développement de son réseau et la diversification de ses activités tant à
l’échelle nationale qu’à l’internationale
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LE SECTEUR BANCAIRE:  HISTORIQUE, STRUCTURE ET
ÉVOLUTION
2- CONFIGURATION ACTUELLE DU PAYSAGE BANCAIRE MAROCAIN :
En effet, de nouveaux canaux de distribution ont été mis en place par les
principales institutions bancaires du pays ciblant les populations à bas
revenus et les toutes petites entreprises; l’objectif étant de capter une
nouvelle clientèle grâce à des offres adaptés en termes de produits et de
tarification des services.
LE SECTEUR BANCAIRE: HISTORIQUE, STRUCTURE ET
ÉVOLUTION
2- CONFIGURATION ACTUELLE DU PAYSAGE BANCAIRE MAROCAIN :
Le recours au mobile banking comme les services gratuits de m-banking ou
e-banking représente autant de solutions innovantes qui vont donner une
impulsion plus forte à la stratégie d’inclusion financière.
LE SECTEUR BANCAIRE: HISTORIQUE, STRUCTURE ET
ÉVOLUTION
2- CONFIGURATION ACTUELLE DU PAYSAGE BANCAIRE MAROCAIN :
La physionomie du secteur bancaire marocain telle que se présente sa
configuration aujourd’hui a été le produit d’un long cheminement qui s’est
édifié dans le temps. Dans cette configuration actuelle, on distingue entre
les entités qui relèvent de la loi bancaire et celles qui ne relèvent pas de
la loi bancaire.
2- CONFIGURATION ACTUELLE DU PAYSAGE
BANCAIRE MAROCAIN :
2.1- LES INSTITUTIONS NE RELEVANT PAS DE LA LOI BANCAIRE :
La loi bancaire s’applique à l’ensemble des organismes financiers sauf au
trésor, bank al maghrib, les organismes à but non lucratif, les
institutions financières internationales, etc.
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2.1- LES INSTITUTIONS  NE RELEVANT PAS DE LA LOI
BANCAIRE :
2.1.1- LA BANQUE CENTRALE :
La banque centrale (bank al maghrib) joue le rôle de premier plan dans le paysage bancaire
national.
Elle a pour principal rôle d’assurer, entre autres, la supervision des opérations accomplies par
les différentes banques, et la création de la monnaie en usant des différents moyens à sa
disposition pour réguler la quantité de monnaie dans l’économie.
Son indépendance opérationnelle ainsi que son rôle ont été largement mis en évidence par les
dispositions de la loi bancaire 2006.
A partir de 2006, la loi bancaire a étendu le contrôle de la banque centrale à d’autres entités
qui exercent des activités à caractère bancaire.
2.1- LES INSTITUTIONS NE RELEVANT PAS DE LA LOI
BANCAIRE :
2.1.2- LE TRÉSOR :
Il constitue la personnalité financière de l’état. Grâce à la
collecte des ressources via l’émission des titres (par exemple), le
trésor assure le paiement des dettes et finance le déficit de l’état.
2- CONFIGURATION ACTUELLE DU PAYSAGE
BANCAIRE MAROCAIN :
2.2- LES INSTITUTIONS RELEVANT DE LA LOI BANCAIRE :
Les établissements répondant aux critères de définition de la loi bancaire
n°103-12 sont les établissements de crédits et les organismes assimilés. Ils sont au
nombre de 90 entités réparties comme suit selon le rapport de la BAM (2019):
• 19 banques conventionnelles/ 27 sociétés de financement/ 5 banques
participatives/ 6 banques offshore/ 12 associations de microcrédit / 19 sociétés
intermédiaires en matière de transfert de fond/ 2 autres organismes
2.2- LES INSTITUTIONS RELEVANT DE LA LOI
BANCAIRE :
2.2.1- LES ORGANISMES ASSIMILÉS:
Les organismes qui sont assujettis depuis la loi bancaire de 2006 sont:
• les banques offshore,
• les associations de micro-crédit,
• la CDG,
• la CCG.
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2.2- LES INSTITUTIONS  RELEVANT DE LA LOI
BANCAIRE :
2.2.1- LES ORGANISMES ASSIMILÉS:
Les banques offshore sont des personnes morales ayant le siège dans une
place financière offshore et effectue des opérations (dépôt, crédit ou de
change) en monnaie étrangère convertible avec des non résidents.
Ex: BMCE bank-banque offshore; BMCI banque offshore; SG tanger
offshore.
2.2- LES INSTITUTIONS RELEVANT DE LA LOI
BANCAIRE :
2.2.1- LES ORGANISMES ASSIMILÉS:
Les associations de micro-crédits sont spécialisés dans l’octroi de petits
crédits dont le plafond ne dépasse pas 50000 DHS.
Exemple: bab rizk jameel, al amana microfinance, association al karama
pour le microcrédit.
• Les autres organismes assimilés sont les sociétés intermédiaires en matière
de transfert de fonds tels que damane cash, barid cash, la CDG, et la
CCG.
2.2- LES INSTITUTIONS RELEVANT DE LA LOI
BANCAIRE :
2.2.2- LES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT:
• Est considérée comme établissement de crédit toute personne morale
effectuant à titre de profession habituelle, les opérations de collecte de
fonds, d’octroi de crédit et la gestion des moyens de paiement.
• Il n’est pas nécessaire que soient effectuées simultanément les trois types
d’opérations pour qu’une entreprise soit considérée comme un
établissement de crédit. Une entreprise se bornant à distribuer des
crédits sans collecter les dépôts et sans gérer les moyens de paiement
serait considérée comme un établissement de crédit.
2.2- LES INSTITUTIONS RELEVANT DE LA LOI
BANCAIRE :
2.2.2- LES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT:
Le législateur ayant opéré une distinction essentielle entre 2 catégories
d’établissement de crédits :
• -d’une part les banques qui sont seuls habilitées à collecter les dépôts à vue.
• -Et d’autre part, les sociétés de financement qui ne sont pas autorisées à
collecter les dépôts à vue et ne peuvent exercer parmi les opérations de
banques que celles précisées dans les décisions d’agrément qui les concernent ou
éventuellement, dans les dispositions législatives ou réglementaires qui leur sont
propres.
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2.2- LES INSTITUTIONS  RELEVANT DE LA LOI
BANCAIRE :
2.2.2.1- LES SOCIÉTÉS DE FINANCEMENT:
Les sociétés de financement exercent des activités spécifiques:
• sociétés de crédit à la consommation (wafasalaf, salafin, vivalis salaf, assalaf al akhdar, etc.)
• Sociétés de crédit immobilier (wafa immobilier, etc.);
• sociétés de gestion de moyen de paiement (centre monétique interbancaire, etc.);
• Sociétés de crédit bail (BMCI leasing, wafabail, etc.)
• Sociétés de cautionnement;
• sociétés d’affacturage;
• etc.
2.2- LES INSTITUTIONS RELEVANT DE LA LOI
BANCAIRE :
2.2.2.2- LES BANQUES :
Définition :
la banque est une entreprise qui d’une part en recevant des fonds du public, elle les emploie
pour effectuer des opérations de crédits, etc. Et d’autre part, elle se charge aussi de l’offre et
de la gestion des moyens de paiement.
• Les banques sont des entreprises ou toute entité morale autorisée à effectuer l’une des
opérations suivantes :
• opérations bancaires (réception de fonds, distribution des crédits à court, moyen et à long
terme);
• opérations annexes (conseil, gestion financière…);
• opérations d’investissement.
2.2- LES INSTITUTIONS RELEVANT DE LA LOI
BANCAIRE :
2.2.2.2- LES BANQUES :
• Les banques sont seules habilitées à effectuer les opérations déjà
énumérées (la diapositive précédente) et sont seuls autorisées à recevoir
les dépôts de la clientèle.
• Les fonds ainsi reçus du public peuvent être utilisés par la banque, à
charge pour elle de pouvoir les restituer à leurs déposants.
• On distingue entre les dépôts à vue et les dépôts à terme.
2.2- LES INSTITUTIONS RELEVANT DE LA LOI
BANCAIRE :
2.2.2.2- LES BANQUES :
Les dépôts à vue sont les dépôts sans échéance de retrait:
• les comptes de chèques ouverts par les particuliers et les entreprises, il s’agit d’un dépôt à
vue non rémunéré ;
• les comptes sur carnet ouverts par les particuliers et qui offrent une rémunération fonction d’un
taux d’intérêt et des montants déposés , il s’agit d’un dépôt à vue rémunéré ;
• les comptes d’épargne à caractère spécial permettent au particulier de constituer une
épargne avec comme finalité l’obtention du crédit.
• Les comptes en devises.
• Etc.
 


	22. 16/03/2021
22
2.2- LES INSTITUTIONS  RELEVANT DE LA LOI
BANCAIRE :
2.2.2.2- LES BANQUES :
Les dépôts à terme (avec échéance):
• les comptes à terme sont des comptes où les sommes qui y sont déposées sont
bloquées sur une période déterminée et qui rapportent un intérêt pour leur
titulaire.
• Les bons à échéance fixe sont des titres émis par les banques à titre de
garantie pour protéger les clients déposant des sommes colossales et qui
rapportent un taux d’intérêt fixé librement et négocié à la banque;
• Etc.;
2.2- LES INSTITUTIONS RELEVANT DE LA LOI
BANCAIRE :
2.2.2.2- LES BANQUES :
Tout ce qui sert à transférer des fonds est considéré comme moyen de paiement.
Les moyens de paiement sont:
• La lettre de change;
• le billet à ordre;
• les chèques;
• les virements bancaires;
• Les cartes bancaires;
• etc.
2.2- LES INSTITUTIONS RELEVANT DE LA LOI
BANCAIRE :
2.2.2.2- LES BANQUES :
Sur le paysage bancaire, certaines banques sont à capital majoritairement
privé, d’autres sont à capital majoritairement public.
2.2- LES INSTITUTIONS RELEVANT DE LA LOI
BANCAIRE :
2.2.2.2- LES BANQUES :
Les différents types de banques:
• les banques de détail;
• les banques d’affaires;
• les banques de dépôts;
• les banques généralistes.
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2.2- LES INSTITUTIONS  RELEVANT DE LA LOI
BANCAIRE :
2.2.2.2- LES BANQUES :
Les banques de détail: (banque commerciale par exemple)
Elles exercent une activité de crédit et d’offre de produits de placements
auprès des clientèles individuelles: particuliers, professions libérales,
entreprises, etc.
2.2- LES INSTITUTIONS RELEVANT DE LA LOI
BANCAIRE :
2.2.2.2- LES BANQUES :
Les banques de détail: (banque commerciale par exemple)
• la banque de détail est dédié aux particuliers, professions libérales, TPPME, etc., Elle octroie des crédits et collecte
les dépôts.
• Les banques de détail ne sont pas toutes des banques de dépôt.
• Parmi les banques de détail, on trouve la banque commerciale (les agences bancaires de proximité), la banque
privée et les banques entreprises.
• La banque privée est dédiée aux entreprises de taille moyenne et les personnes fortunées (dont la valeur du
patrimoine est importante), elle offre des conseils en matière de gestion du patrimoine et conseille en matière
d’achat et de vente des titres. Elle n’octroie pas de crédits et ce n’est pas une banque de dépôts.
• Les banques entreprises (centre d’affaires) dédiées à certaines entreprises de taille moyenne, les entreprises de
taille grande et les entreprises exportatrices. Elle octroie des crédits et reçoit des dépôts.
2.2- LES INSTITUTIONS RELEVANT DE LA LOI
BANCAIRE :
2.2.2.2- LES BANQUES :
LES BANQUES D’AFFAIRES ( INVESTMENT BANKS OU BANQUE FINANCEMENT INVESTISSEMENT)
• Ce n’est ni une banque de dépôt, ni un établissement de crédit. C’est une société de conseil stratégique et financier
qui travaille exclusivement pour des entreprises.
• Ses seules ressources sont les honoraires qu’elle facture aux clients pour ses conseils juridiques et financiers pour le
montage de ces opérations.
• Elles aident les entreprises à émettre des titres, d’une part en les conseillant sur le type d’opération à réaliser,
ensuite en garantissant les émissions et en organisant leur placement dans le public.
• Elles aident aussi les entreprises à préparer les fusions et les acquisitions.
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2.2- LES INSTITUTIONS  RELEVANT DE LA LOI
BANCAIRE :
2.2.2.2- LES BANQUES :
LES BANQUES DE DÉPÔT: (LES BANQUES DE DÉTAIL)
• Les banques commerciales et les banques entreprises sont des banques de dépôt.
• Elles se chargent de la réception et la gestion des dépôts d’argent.
• Elles facturent des frais annuels de gestion aux clients – frais de tenue de compte bancaire et des frais annexes comme la facturation de
carte de retrait, etc.
• Elles regroupent les activités bancaires qui concernent les particuliers, les petites, moyennes et les grandes entreprises.
• Elles reçoivent l'argent de ses clients qui est déposé sur des comptes, gèrent ces dépôts et accordent des prêts.
2.2- LES INSTITUTIONS RELEVANT DE LA LOI
BANCAIRE :
2.2.2.2- LES BANQUES :
• LA BANQUES GÉNÉRALISTE OU UNIVERSELLE:
C’est la banque à tout faire. Elle regroupe toutes les banques précitées (voir la figure
ci-dessus). Elle:
-propose tout un éventail de produits et de services.
-Opère à la fois dans :
• le domaine de la banque commerciale (dépôts, épargne, placements, crédit);
• la gestion d’actifs;
• les opérations de marché (émission d’actions, émission d’emprunt) ou le conseil
(fusions-acquisitions).
2.2- LES INSTITUTIONS RELEVANT DE LA LOI
BANCAIRE :
2.2.2.2- LES BANQUES :
Les banques participatives sont des banques qui reçoivent des fonds du
public et qui commercialisent des produits alternatifs à ceux des banques
conventionnelles.
• La grande différence avec les banques anciennes porte essentiellement
sur l’interdiction qui leur est faite de percevoir ou de verser des intérêts.
2.2- LES INSTITUTIONS RELEVANT DE LA LOI
BANCAIRE :
2.2.2.2- LES BANQUES :
Les produits « chariaa compliant » sont : mourabaha, ijara, moucharaka,
moudaraba, etc.
• Parmi les banques qui commercialisent ces produits, on trouve entre autres :
umnia bank, safaa bank, al yusr, dar al amane, etc.
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2.2- LES INSTITUTIONS  RELEVANT DE LA LOI
BANCAIRE :
2.2.2.2- LES BANQUES :
La mourabaha
C’est un contrat de vente par lequel la banque participative vend un bien meuble ou
immobilier de sa propriété à un client moyennant une commission.
• La mourabaha permet au client d’une banque islamique d’acquérir un bien sans qu’il
n’ait contracter de prêt auprès de la banque.
• Le mécanisme est simple : la banque agit comme un intermédiaire entre le vendeur,
auprès duquel elle achète un bien, qu’elle revend à l’acheteur par la suite avec une
marge bénéficiaire. Au final, le résultat est le même, mais l’acheteur n’a pas contracté de
prêt à intérêt. Les clauses du contrat ne peuvent être révisées pour réviser la marge
bénéficiaire de la banque.
2.2- LES INSTITUTIONS RELEVANT DE LA LOI
BANCAIRE :
2.2.2.2- LES BANQUES :
La ijara
La banque participative met en location un bien qu’elle possède pour le compte
d’un client en contrepartie d’un loyer.
• La ijara est quant à elle une forme de crédit-bail qui permet à la banque de
mettre à disposition du client un bien sous forme de location.
• Cette location peut être simple, c’est-à-dire fixer une durée locative au terme de
laquelle l’utilisateur restitue le bien, ou bien peut être assortie d’une option d’achat
à la fin de la durée définie. Dans ce cas là, on parle d’ijara mountahia bitamlik.
2.2- LES INSTITUTIONS RELEVANT DE LA LOI
BANCAIRE :
2.2.2.2- LES BANQUES :
La moucharaka et la moudaraba sont des produits d’investissement.
C’est à travers le produit moucharaka que la banque participe au capital d’une
société soit pour le financement d’un projet existant ou nouveau.
La moucharaka permet à la banque de prendre une participation dans un projet
soumis par son client, en participant à la fois aux pertes et aux bénéfices.
2.2- LES INSTITUTIONS RELEVANT DE LA LOI
BANCAIRE :
2.2.2.2- LES BANQUES :
Pour le produit moudaraba, la banque contribue avec une somme d’argent mise à
la disposition d’un client pour la réalisation d’un projet.
En effet, la moudaraba est une technique par laquelle une banque participative «
rab el mal » apporte le capital nécessaire à un entrepreneur « le moudareb » en
vue de la réalisation d’un projet. L’entrepreneur est entièrement responsable de la
gestion du projet auquel il n’apporte que son art et son expertise. En cas de succès,
les bénéfices sont répartis entre la banque et l’entrepreneur. Dans le cas où le
projet est un échec, la banque assume la totalité des pertes subies, sauf en cas de
fraude commise par les entrepreneurs, de négligence ou de non respect des
clauses contractuelles de sa part.
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3- POSTES DU  BILAN DE LA BANQUE:
Au passif (ressources):
• Les emprunts auprès de la BC ou d’autres institutions financières;
• les dépôts à la clientèle (dépôts à vue, comptes d’épargne, comptes à
terme…);
• les opérations sur titre (certificats de dépôts et obligations…);
• les fonds propres.
• Etc.
3- POSTES DU BILAN DE LA BANQUE:
A l’actif (emplois) :
• les avoirs liquides (caisse, etc.);
• Les prêts à d’autres institutions financières (interbancaire);
• les crédits à la clientèle (agents non financiers);
• les portefeuilles-titres (obligations, etc.);
• Les immobilisations.
4- RISQUES BANCAIRES ET GESTION PRUDENTIELLE:
• Le risque de crédit (ou de défaut) : est le risque de subir une perte dans
le cas où la contrepartie (l’emprunteur) ne serait pas en mesure de remplir
ses engagements (de paiement d’intérêt ou de remboursement).
• Le risque global de solvabilité: est une notion plus générale qui fait
référence à la capacité d’un établissement à rembourser ses dettes; elle
repose sur l’importance des fonds propres par rapport aux risques
encourus.
4- RISQUES BANCAIRES ET GESTION PRUDENTIELLE:
• Les risques de marché: proviennent du risque de perte (-values) en cas
d’évolution défavorable du prix concerné risque de cours, risque de
change, risque de taux d’intérêt.
• Les risques opérationnels: correspondent aux pertes ou manque à gagner
engendrés par des dysfonctionnements dans le déroulement de l’activité de
la banque: défaillance des procédures, des personnes, des systèmes ou
encore d’événements extérieurs (attaque informatique, par exemple).
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5- LE CADRE  RÉGLEMENTAIRE DE LA RELATION
BANQUE/CLIENT:
Dans ce cadre, les actions menées par la banque centrale marocaine pour
améliorer la relation banque/client s’organise autour de 3 grands axes:
• le renforcement de la proximité auprès des opérateurs;
• l’amélioration du dispositif de partage de l’information financière;
• le mécanisme de médiation bancaire (arbitrage);
RÉCAPITULATIF : LE FINANCEMENT DE L’ÉCONOMIE
• Le secteur bancaire est la source essentielle du financement externe de
l’économie nationale.
• Les marchés financiers restent une source de financement marginale pour
les entreprises marocaines.
• L’économie marocaine est une économie d’endettement et non une
économie de marché.
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